
1/1

ART. 2 N° CD79

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 janvier 2019 

AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES - (N° 1393) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD79

présenté par
M. Euzet, rapporteur pour avis au nom de la commission des lois, Mme Zannier, Mme Moutchou, 
Mme Abadie, Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-

Chirat, M. Eliaou, Mme Fajgeles, M. Fauvergue, Mme Forteza, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, 
Mme Guévenoux, M. Houbron, M. Houlié, Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, 

M. Mis, M. Paris, M. Pont, M. Poulliat, M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Terlier, 
Mme Thourot, M. Tourret, M. Vuilletet, M. Le Gendre, Mme Lorho, Mme Ménard et les membres 

du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer une disposition adoptée par le Sénat selon laquelle 
l’Agence nationale de cohésion des territoires a pour mission d’accompagner et de favoriser les flux 
de population. En effet, la mobilité des ménages repose sur des facteurs complexes qui ne relèvent 
pas, dans leur ensemble, du champ d’intervention de l’agence.


